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Depuis 2009, une Section Européenne Italien 

existe à la Cité Scolaire d'Apt. 

Depuis 2017, cette option s'appelle LCE Italien. 



COMMENT SE DÉFINIT 
« LA LCE ITALIEN » ? 

L'option LCE est au sein d’un cursus qui dure de la 5ème à la 3ème; 

au Lycée, les élèves poursuivent cette option en Section Européenne. 

•  Au Collège, l’enseignement comprend 1h ou 2h de langue 
hebdomadaires  supplémentaires. 

•  Au Lycée d'Apt, les élèves bénéficient d'1h par semaine dans une 
discipline non-linguistique (SES) dispensée en langue étrangère et 
d'1h tous les quinze jours de renforcement linguistique. 

 
Au cours de ce cursus, un voyage scolaire au Collège est organisé ainsi 

qu’un échange linguistique au Lycée, déjà mis en place à Apt depuis 

plus de 30 ans avec le lycée linguistique de Thiene (en Vénétie). 

 

QUELS SONT LES OBJECTIFS 
DE CETTE OPTION ? 

Le but de cet enseignement est : 

d'apporter des approfondissements culturels et linguistiques 

et de favoriser la maîtrise orale et écrite de la langue. 

 
Les heures supplémentaires sont consacrées : 

• à la prise de parole spontanée au travers 

de mises en situation, de jeux, 
d’exposés… 

• au renforcement des acquisitions 

grammaticales et lexicales 

• à l’étude de l’histoire, de la géographie, 
de l’art et de la culture de l’Italie. 

 
 
 

 

QU’APPORTE LA 

 
 

QUEL EST L'IMPACT 
SUR LE PARCOURS SCOLAIRE DE L'ÉLÈVE ? 

Au Collège, les élèves ont dans leur parcours artistique et culturel la mention 

"LCE Italien". 

 
Après le Collège, les élèves auront la possibilité au Lycée Général d’Apt 

de poursuivre ce cursus de la Seconde à la Terminale. 

Concrètement, tout élève ayant obtenu 12/2O minimum à l’épreuve de langue 

italienne et 10/20 à l’évaluation de SES valide la mention « Section Européenne 

Italien » sur le diplôme du Baccalauréat. 

 
Cette mention permet également de valoriser les élèves dans le cadre 

de la sélection Post-Bac pour leurs études supérieures (Parcoursup). 



QUESTIONS/rÉpONSES 

La LCE au Collège et la Section Européenne au Lycée constituent 
une voie d'excellence et d'ouverture vers l'Europe et le monde. 

Ainsi : 

• avoir suivi cet enseignement donne des bases solides pour des études supérieures à 

vocation internationale (le droit, le commerce, le tourisme, le journalisme…) 

• la mention peut également permettre aux étudiants de partir étudier à l’étranger, au 

Lycée dans le cadre du programme de mobilité individuelle Transalp proposé par 

l'Académie d'Aix-Marseille en partenariat avec la région Piémont dont l'objectif est de 

séjourner plusieurs semaines dans une famille d'un/e correspondant/e, fréquenter son 

école, le/la recevoir en échange dans sa famille et dans son établissement, mais aussi 

plus tard dans le cadre des échanges universitaires comme Erasmus. 

• cet enseignement donne une bonne préparation à ceux qui souhaiteraient obtenir des 

certifications linguistiques (ESABAC, CILSS, DITALS, PLIDA, CELI). 

À QUI S’ADRESSE L'OPTION LCE ITALIEN AU COLLÈGE 
ET LA SECTION EUROPÉENNE AU LYCÉE ? 

• Au Collège : à tous les élèves de 6ème  qui seraient intéressés par l’italien 

LV2,  curieux et ouverts sur le monde, enfin motivés et volontaires. 

 
• Au Lycée : aux futurs élèves de Seconde (provenant du Collège d'Apt et 

d’ailleurs) qui auront un niveau suffisant pour s’exprimer à l’oral et à l’écrit. 
 
 

 
Professeur d’italien 

Mme   SICARD 

Le Proviseur 

M. CASSANY 

QUESTIONS / REPONSES 

 

Est-ce que je peux cumuler l’option latin (LCA) avec la LCE au collège  ? 

Oui, je peux. 

Est-ce que je peux cumuler l’option LCE italien avec la section sport ou les 

arts (danse et musique) ? 

Non, je ne peux pas. Je dois faire un choix en fin de 6ème . 

Est-ce que peux arrêter l’option LCE italien à l’issue de la 

5ème ? 

Oui, je peux car il s’agit d’une découverte. En revanche si je 

continue cette option en 4ème elle devient obligatoire jusqu’en 3ème. 

Après la 3ème je peux arrêter cette option ou choisir de la 

poursuivre en section EURO au Lycée d’Apt. 


